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L’utilisation de matériaux nobles tels 
les pavés ou la pierre naturelle ne 
suffisent pas toujours à préserver 
la valeur patrimoniale d’un espace 
public. De même, l’utilisation d’élé-
ments traditionnels, pris isolément 
de leur contexte historique, juxtapo-
sés les uns aux autres, génère iné-
vitablement un résultat maladroit 
et maniériste. Ainsi, par exemple, 
proposer un profil de voirie en pavés 
avec un filet d’eau central, à la ma-
nière « médiévale », n’a que peu de 
sens dans une voirie néoclassique 
conçue pour être bordée de trottoirs 
en saillie. 

Les exemples de ce type se multi-
plient actuellement, générant une 
confusion générale dans la lecture 
des différentes typologies de voi-
ries ou de places. Mon propos tente 
d’expliquer quelles dynamiques 
aujourd’hui à l’œuvre génèrent ces 
aménagements discutables d’un 
point de vue patrimonial.

DES CONSIDÉRATIONS FONC-
TIONNELLES AVANT TOUT

Il faut rappeler une réalité pragma-
tique qui semble souvent négligée 
lorsqu’on aborde cette question prin-
cipalement sous un angle patrimo-
nial  : depuis toujours les aménage-
ments de voiries ont été motivés par 
des considérations fonctionnelles en 
s’adaptant aux moyens de transports 
disponibles et à la volonté d’amélio-
rer le confort et la vitesse des usa-
gers. Le cardo romain, le boulevard 
haussmannien et la voie rapide ur-
baine de la seconde moitié du XXe 
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siècle s’inscrivent dans la même 
volonté  : relier le plus efficacement 
possible un quartier de la ville à un 
autre ou à l’extérieur de la cité tout 
en magnifiant cette connectivité. La 
forme urbaine qui en a résulté est 
principalement la conséquence des 
modes de déplacement disponibles à 
chacune de ces époques, mais aussi 
de la mise en valeur de ces axes dans 
la forme urbaine. 

Aujourd’hui encore, les demandes 
de permis d’urbanisme portant sur 
les voiries et les places concernent 
principalement l’aspect fonctionnel 
de ces espaces et ne sont que secon-
dairement motivées par des raisons 
esthétiques ou paysagères. Il s’agit 
essentiellement de gérer l’occupa-
tion et la répartition des usagers de 
l’espace public et d’organiser les 
flux. La préservation des éléments et 
des profils historiques encore pré-
sents dans les espaces publics, vient 
souvent au second plan et se résume 

à une variable d’ajustement dans 
l’équilibre du projet.

DES ACTEURS MULTIPLES

Les demandes de permis portant 
sur l’espace public sont introduites 
par des gestionnaires de voiries ainsi 
que par les acteurs intervenant dans 
ces espaces (Région, commune, 
Stib). Chacun d’eux impose des amé-
nagements particuliers en fonction 
de considérations techniques ou fi-
nancières spécifiques liées à leur 
compétence (« couloir » bus et tram 
pour la Stib, pistes cyclables, etc.) 
sans nécessairement avoir une vi-
sion ou une conception de l’espace 
public au-delà de leur champ de 
compétence.

Le contexte institutionnel particulier 
que nous connaissons à Bruxelles 
s’accompagne d’une multiplication 
des acteurs, que ce soit la Région par 

La place Royale, à la croisée d’enjeux multiples (W. Robberechts © urban.brussels).
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qui s’allongent à l’instar du matériel 
roulant au fil des années ou encore 
le placement de plus en plus fré-
quent de poteaux porte-caténaire 
qui tendent à se substituer à l’accro-
chage en façade. Après avoir ren-
contré l’ensemble de ces contraintes 
techniques, nous pouvons aborder la 
dimension scénographique et écolo-
gique de l’espace public et envisager 
des plantations qui pourront éven-
tuellement trouver leur place dans le 
profil limité entre alignements. 

Telle une piscine olympique, la voi-
rie est divisée en couloirs parallèles 
dans lesquels chacun évolue à son 
rythme et presque dans le déni des 
autres usagers.

DES RÈGLEMENTS 
À CONCILIER

L’application des règlements ré-
gionaux et communaux portant sur 
l’espace public tend à codifier et à 
dimensionner les aménagements 
en fonction de la nature des usa-
gers. Que ce soit la largeur et la 
hauteur des trottoirs, des pistes cy-
clables et de voies carrossables en 
vue de faciliter et surtout sécuriser 
le passage de telle ou telle catégo-
rie d’usagers. Les récentes préoc-
cupations environnementales ont 
également des implications dans 
l’espace public. En effet, le choix 
des matériaux de revêtement et leur 
mise en œuvre par l’usage de joints 
perméables, par exemple, sont de 
nouvelles données règlementaires 
qui conditionnent à leur tour les 
aménagements urbains.

La juxtaposition de chacune de ces 
préoccupations, chacune légitime 
en soi, au sein d’un cadre règlemen-
taire rend la conception des espaces 
public complexe et parfois illisible.

Une simple ballade en ville, quelle 
que soit la typologie du quartier, 

nous fait constater la multiplication 
des matériaux mis en œuvre, sou-
vent radicalement différents d’une 
rue à l’autre, et cela sans aucune 
raison apparente. Nous passons en 
quelques dizaines de mètres des 
dalles de ciment traditionnelles 
aux pavés de lave noire en passant 
par les pavés de granit portugais 
multicolores. Cette caractéristique 
bruxelloise s’explique, outre les 
périmètres d’intervention et la di-
versité des commanditaires, par la 
multiplication des matériaux mis à 
la disposition des concepteurs d’es-
pace public. Jamais dans l’histoire, 
une gamme si large de matériaux 
aussi différents qu’exotique, n’a été 
disponible. 

Traditionnellement, les aména-
geurs des espaces publics utili-
saient les matériaux disponibles à 
proximité, ce qui réduisait de facto le 
choix et unifiait les espaces, offrant 
ainsi une cohérence globale. Nous 
sommes aujourd’hui confrontés à 
des projets individuels, concernant 
un périmètre limité, sans continui-
té ni interaction avec les espaces 
contigus extérieurs au périmètre 
d’intervention. Il en résulte souvent 
un patchwork dans les revêtements 
de sol et la perte d’une cohérence au 
sein d’un quartier pourtant cohérent 
d’un point de vue historique et archi-
tectural et, parfois même, au sein 
d’une même rue.

NOUVELLES PERSPECTIVES

Si les acteurs intervenant dans l’es-
pace public agissent souvent comme 
des prédateurs imposant leurs mo-
dalités dans un espace restreint avec 
pour conséquence la matérialisa-
tion d’une ségrégation fonctionnelle 
et technique, la volonté du nouveau 
gouvernement est de diffuser un 
nouveau Manuel des Espace publics 
qui amènera à en restituer les quali-
tés paysagères. 

le truchement de Bruxelles Mobilité, 
les 19 communes, ou encore la Stib, 
sans compter l’intervention du ni-
veau fédéral par le programme 
BELIRIS. Dès lors, le périmètre des 
demandes de permis d’urbanisme 
est conditionné souvent par le péri-
mètre de compétence du demandeur 
et non pas par la cohérence de l’es-
pace public, que ce soit la cohérence 
formelle ou historique de cet espace. 

Cette logique institutionnelle en-
gendre dès lors parfois des amé-
nagements qui, une fois réalisés, 
sont perçus comme incomplets ou 
illogiques. Le promeneur se pose 
alors légitimement la question de 
savoir pourquoi le réaménagement 
comprend, ou ne comprend pas, 
telle ou telle partie de l’espace pu-
blic qui aurait dû être intuitivement 
comprise ou non dans le projet et ne 
correspond pas toujours à la spatia-
lité du lieu. 

DES MODES DE 
DÉPLACEMENTS 
CLOISONNÉS

La multiplication des modes de 
transports implique actuellement 
une spécialisation et une segmenta-
tion du profil des voiries : les « cou-
loirs  » réservés aux transports en 
commun, les zones de trottoirs dé-
volues exclusivement aux piétons 
ou encore les pistes cyclables, sans 
parler de la circulation automobile 
et du stationnement qui occupent 
encore majoritairement l’espace 
public. 

Chaque mode de déplacement im-
pose ses critères et ses normes 
dans l’espace public : la largeur des 
trottoirs, la largeur et le marquage 
au sol des pistes cyclables, les 
contraintes techniques des trans-
ports publics et particulièrement 
du réseau de tramway qui s’accom-
pagne de l’aménagement de quais 
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Résolument engagé dans la 
société de la connaissance, 
urban.brussels souhaite 
partager avec ses publics, 
un moment d’introspection 
et d’expertise sur les 
thématiques urbaines 
actuelles. Les pages de 
Bruxelles Patrimoines 
offrent aux patrimoines 
urbains multiples et 
polymorphes un espace 
de réflexion ouvert et 
pluraliste. Voir la rue 
autrement est l’occasion de 
questionner la cohérence 
des missions d’urban.
brussels sur cet objet 
urbain incontournable et de 
rendre visible l’approche 
intégrée de ses actions sur 
le paysage bruxellois. 
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